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Nouvelles grilles salariales des soignants 
 

 

PEDICURE-PODOLOGUE  

ERGOTHERAPEUTE 

ORTHOPTISTE 
 

 

Ce que nous savons. 
 

Les nouvelles grilles entreront en vigueur au 1
er

  octobre 2021 
 

� Vous pourrez voir la disparité de l’évolution des points d’indice dans les grilles, allant de 0 à +79 pts 

selon le grade et l’échelon.  

 

� Le reclassement se fait à indice égal ou immédiatement supérieur  

 

� La reprise d’ancienneté est inégale les uns par rapport aux autres entre ancienneté dans votre échelon 

actuel acquise, partiellement acquise voir pas du tout.  

 

� La notion de responsabilité dans la revalorisation n’est que « managériale »  

 

� Les décrets doivent passer en conseil d’état mi septembre pour validation ainsi des changements 

peuvent encore avoir lieu (à la marge)  

 

� Les IDEs de catégorie B pourront passer par choix et après un concours sur titre en catégorie A en 

janvier 2022. Nous ne savons pas les conditions d’organisation du concours, la conservation de la 

catégorie active  

 

� Passage des techniciens de laboratoire, des diététiciennes et des préparateurs en pharmacie en catégorie 

A en janvier 2022  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Membre de l’Union Syndicale Solidaires 

 



 

Syndicat Sud Santé Sociaux du Rhône, 2 rue Chavanne 69001 Lyon 

  04 78 30 49 54 email: sud.crc.rhone@wanadoo.fr  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


